
COMMUNE DE ROMONT

Règlement communal relatif
aux heures d'ouvertures des commerces

Le Conseil général de Romont

Vu:

• la loi du 25 septembre 1997 sur l'exercice du commerce et son règlement d'exécution du 14
septembre 1998;

• la loi du 25 septembre 1980 sur les communes;

An"êtc :

But et champ

d'application

Heures
d'ouvertures

Art. 1

1. Le présent règlement a pour but d'élargir, dans les limites fixées par le droit
cantonal, les heures d'ouvertures ordinaires des commerces.

2. Il s'applique à toute entreprise de commerce de détail dont les locaux ou les
installations sont accessibles au public et qui a pour activité, de manière
permanente ou occasionnelle, la vente, la location et la prise de commande de
marchandises de toute nature ou la fourniture de services.

3. Les dispositions du droit fédéral et la législation spéciale demeurent réservées.

Art. 2

Les commerces peuvent être ouverts de 06.00 h. à 19.00 h. du lundi au vendredi,
et de 06.00 h. à 16.00 h. le samedi, exception faite des jours fériés.



Ouvertures
nocturnes

Art. 3

a) Vente hebdomnooire Chaque jeudi, sauf dans le cas où il s'agit d'un jour férié, l'heure de fermeture pour
l'ensemble des commerces est fixée à 21.00 h.

Lorsque le jeudi est férié, la possibilité d'ouverture est avancée au mercredi.

Art. 4

b) Commerce de

denrées alimentaires Sur requête préalable, le Conseil communal peut autoriser l'ouverture nocturne du
lundi au samedi, exception faite des jours fériés, de certains commerces permanents
de vente de mets et de boissons à l'emporter.

Art. 5

c) Maflifesraciol/S

particulières Al' occasion de fêtes ou de manifestations particulières, le Conseil communal peut,
sur requête, accorder d'autres autorisations exceptionnelles d'ouverture nocturne.

Les demandes doivent être adressées au Conseil communal au moins 15 jours à
l'avance.

Fermeture dominicale Art. 6

1. Les commerces sont fermés le dimanche et les jours fériés. Sont réservées les
exceptions prévues à l'art. 7.

2. La liste des jours fériés est fixée par la législation sur le travail dans l'industrie,
l'artisanat et le commerce.
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